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2«Le plus marquant, c'est la
très grande fragilité des
gens par rapport aux
propos qui insultent ou
stigmatisent» Mathilde ALET

(SA

C'est le nombre
de plaintes qui

ont finalement abouti
à une sanction en
2014.
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le CSApublie
son rapport
d'activité
pour 2014

•
• statu quo au niveau des plaintes

LeConseil supérieur de
l'audiovisuel a publié
son rapport pour 2014.

Le nombre de
plaintes reste stable.
Les discriminations
arrivent en tête.
• Marc UYTTERHAEGHE

Dix-huit novembre 20I3· Lors
d'une émission de libre an-
tenne baptisée Zone libre dif-

fusée sur la radio Arabel, une co-
animatrice déclare en arabe :
«Vive la Palestine, mort à Israël».
Cette phrase ne passera pas ina-
perçue d'un auditeur qui portera
plainte au Conseil supérieur de
l'audiovisuel (CSA), le gendarme
de l'audiovisuel belge franco-
phone. Plainte anonyme et donc
jugée irrecevable.
Mais comme il en a le droit, le Se-

crétariat d'instruction du CSA a
décidé de se saisir lui-même du
dossier. Au final, après audition
de toutes les parties, le CSA a dé-
cidé d'infliger un avertissement à
la radio. Le CSA a tenu compte du

fait que l'animateur (bénévole) du Cent plaintes redirigées
programme a été renvoyé de la ra- Par rapport à l'année 20I4, les
dio, et que l'émission a été suppri- plaintes au CSA sont restées assez
mee. stables. I.:organisme a eu à traiter
C'est l'un des deux dossiers qui, I64 plaintes (et 8 autosaisines)

après avoir fait l'objet d'une l'an dernier contre I63 plaintes (et
plainte au CSA, a donné lieu à une 7 autosaisines l'année précé-
sanction l'an dernier. «L'autre dos- dente). Parmi toutes ces plaintes,
sier concernait une incompatibilité de cent ont été dirigées vers d'autres
mandat pour un administrateur de instances compétentes: 2I % vers
RTC Te1é-Liège,note Mathilde Alet, le Conseil de déontologie journa-
secrétaire d'instruction au CSA. listique, 2I % vers l'AllA (Auto-

rité luxembourgeoise indépen-Mais le plus marquant selon moi dante de l'audiovisuel,pour cette année 20I4, c'est la très compétente pour RTLTVI, ce quegrande fragilité des gens par rapport le CSA le conteste), 20 % vers le
aux propos qui insultent ou stigmati- Jury d'éthique publicitaire, I3 %
sent une communauté à laquelle ils vers le Service de médiation de la
appartiennent ou qu'ils dijendent.»
Cependant, de nombreuses plain- RTBF... Tout ça parce que les plai-
tes n'ont pas donné lieu à de con- gnants oublient que le CSA n'est

compétent que pour une chose:
damnations. Pourquoi? «La majo-
rité des cas relèvent de la liberté l'application de la législation
d'expression, explique Mathilde audiovisuelle de la Fédération
Alet. Les seules exceptions sont l'inci- Wallonie-Bruxelles par ses ac-
tation à la haine, à la discrimination teurs (radios, télévisions, nou-
ou à la violence prévues par la loi.» veaux médias, distributeurs ...).
En 20I4, vingt-trois pour cent «On reçoit même des plaintes concer-

des plaintes recevables par le CSA nant la fourniture d'eÎectricité», ri-
concernent ce domaine de la di- gole Dominique Vosters, prési-
gnité humaine et de la discrimi- dent du CSA.
nation. Ensuite arrivent ex aequo La majorité des plaintes reçues
avec I9 % les élections et la pro- concernent principalement la ra-
tection des mineurs. dio (45 %) et la TV (4I %), et ce

malgré l'augmentation impor-
tante d'éditeurs de nouveaux mé-
dias (web radios, web tv ...).
Pour internet (9 %), toutes les

plaintes ont visé le test électoral
lancé par la RTBFen collaboration
avec l'DCL lors des élections fédé-
rales. Le principal grief était l'ab-
sence des petits partis. Mais
comme il n'y avait pas de régle-
mentation claire à ce sujet, les

plaintes n'ont pas abouti. «Ce rè-
glement devra évoluer en 20I6, dans
la perspective des eÎections communa-
les en 20I8», note Dominique Vos-
ters.
Parmi les nouveaux acteurs dé-

barqués en 20I4, on retrouve éga-
lement Netflix. «Nous avons ren-
contré le CEOReed Hastings le l''
octobre dernier, raconte le prési-
dent du CSA. Mais après avoir ins-
tallé son siège au Luxembourg, Net-

flix s'est désormais fixé aux Pays-Bas.
Nous avons rappelé que nous tenons
à la diversité culturelle, la concur-
rence loyale et la protection des mi-
neurs. Mais Netjlix connaît bien le ca-
dre européen et estime que nous ne
sommes pas compétents pour leur
dicter quoi que ce soit, même s'ils di}-
jitsent des programmes chez nous.
Mais nous ne désespérons pas!» •

les plaintes en 2014 en quelques chiffres
162 dossiers* (164 plaintes/8 autosaisines)

(163 plalntes/? autosalslnes en 2013)

28 ouvertures d'instruction
(27 en 2013)

15 dossiers CSS
après instruction

5 dossiers en cours
d'instruction

8 rapports d'instruction
(8 en 2013)
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audiovisuelle de la
Fédération Wallonie-Bruxelles.

membres désignés par le
Parlement de la Fédération
Wallonie-Bruxelles et trois par
le Gouvernement). En radio,
on sait que la DH Radio a fait
l'objet de plusieurs plaintes
pour non-respect répété de
ses quotas musicaux. Elle a
chaque fois échappé à des
sanctions lourdes en
invoquant un changement
de projet. Cequi fait tiquer
les radios qui respectent
leurs obligations. Il suffirait

donc de changer de projet
pour échapper aux
sanctions J «On est conscient
du problème», note Nele
Smets, responsable unité
radio au CSA,qui n'en dira
pas plus.

Comment porter plainte? Quelles suites?

Pour porter plainte au CSA
(ou même pour poser une
question), il suffit de remplir
le document adéquat sur le
site internet du régulateur:
www.csa.be/question ou
www.csa.be/plainte. Attention, cela
doit porter sur le domaine de
compétence du CSA,à savoir
l'application de la législation

Seul le CAC- le Collège
d'Autorisation et de Contrôle -
est habilité, sous proposition
du Secrétariat d'instruction, à
constater une infraction et à
la sanctionner. CeCACest
composé de dix membres (le

président et les trois vice-
présidents, plus trois

Il manque 4 ou 5 personnes
(

omme beaucoup d'autres institutions, le
CSA francophone belge manque de
moyens. «Quand on voit que le régulateur

britannique dispose de 5 millions de livres (7mil-
lions d'euros), alors que notre budget tourne
autour des 2,3 millions d'euros ..., avance Domi-
nique Vosters, président du CSA.Bon, on ne
demande pas non plus d'avoir le budget de nos
collègues anglais, mais si on pouvait avoir un pe-
tit plus ... » ,
Depuis quelques années, le CSA a vu la-

masse de travail considérablement augmen-
ter, notamment à cause de l'augmentation f

importante de diffuseurs sur le net. «Or, mal-
gré ça, nous avons continué à travailler à budget
constant. Mais à partir du moment où la régula-
tion participe à la démocratie, je me pose la ques-
tion de savoir quels moyens sont prêts à mettre les
pouvoirs publics et - pourquoi pas? - aussi les
«régulés» afin que le CSA poursuive ses mis-
sions ?»
Concrètement, le président du CSA évalue

le manque à 4 ou 5 personnes temps plein.
«Vous multipliez ça par 40 000 € et vous avez
une estimation du budget qu'il nous manque.».

M.U.
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